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Direction Départementale des
Territoires et de la Mer

Arrêté Préfectoral n° 2024-DDTM / NBI-001
portant répartition de la NBI 

au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer de l'Aude

Le Préfet de l'Aude,

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d'Etat,

Vu le décret n° 91-1067 du 14 octobre 1991 modifié portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à cer-
tains personnels du ministère de l'équipement, du logement, des transports et de l'espace,

Vu le décret n° 2001-1161 du 7 décembre 2001 portant déconcentration de décisions relatives à l'attribution de la nou-
velle bonification indiciaire dans les services du ministère de l'équipement, des transports et du logement,

Vu l'arrêté du 16 mars 2020 modifiant l'arrêté du 13 août 2009 portant répartition de la nouvelle bonification indiciaire
dans  certains  services  déconcentrés,  dans  certains  services  techniques  et  dans  certains  services  à  compétence
nationale du ministère de la transition écologique et solidaire, au titre des 6ème et 7ème tranches de la mise en œuvre
du Protocole Durafour,

Vu la circulaire n°2004-47 du 2 août 2004 relative à la répartition des  6ème et 7ème tranches de l’enveloppe de NBI
prévue par le protocole Durafour, 

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Christian POUGET en qualité de Préfet de l’Aude,

Vu l’arrêté du premier ministre et du ministère de l’Intérieur du 17 décembre 2019 nommant Vincent CLIGNIEZ, in-
génieur en chef des travaux publics de l’État directeur départemental des territoires et de la mer de l’Aude,

Vu l’arrêté préfectoral n°  DPPAT-BCI-2023-087 du 04 octobre 2023  donnant délégation de signature à Monsieur
Vincent CLIGNIEZ, directeur départemental des territoires et de la mer de l’Aude,

Considérant l'avis du Comité technique local rendu sur l'éligibilité des postes de la DDTM de l'Aude, en sa séance du
3 octobre 2023 (consultation électronique),

ARRÊTE

Article 1  er   :   Les emplois, au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer de l'Aude, éligibles à la
nouvelle bonification indiciaire (NBI), ainsi que le nombre de points correspondant et la catégorie des postes sur la -
quelle porte cette bonification sont définis comme indiqué dans le tableau qui suit :

105 boulevard Barbés – CS 40001 – 11838 CARCASSONNE Cedex
Tél. : 04 68 10 31 00
Mél : ddtm@aude.gouv.fr
www.aude.gouv.fr
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Direction départementale des territoires et de la mer de l'Aude

Catégorie Désignation de l'emploi
Nombre
de points
NBI attri-

bués

Nombre
d'emplois

A Chef(fe) de service Service Innovation Connaissance et Affaires Juri-
diques (SICAJ) 

23 1

A Adjoint(e) au chef de service Service Risques Sécurité Constructions
(SRISC), chef de l’unité ID Fiscalité

23 1

A Chargé(e) de mission stratégie ressource en eau au Service Agriculture
Forêt Eau Biodiversité (SAFEB) à compter du 01/07/2023

23(*) 1

A Chef(fe) de service adjoint(e)  au Service Urbanisme Environnement
et  Développement  des  Territoires  (SUEDT)  du  01/09/2022  au
30/06/2023

23(*) 1

B Chargé(e)  du  contentieux  pénal  secteur  Est  au  Service  Innovation
Connaissance et Affaires Juridiques (SICAJ)

15  1

B Adjoint(e) au chef de service Service Logement Aménagement Mer et
Territoire (SLAMT), chef de l’unité littoral à compter du 01/01/2023

15 1

B Chargé(e) d’études, gestionnaire financier au Service Risques Sécurité
Routière  Constructions/Unité  Stratégie  de  Reconduction  du  Risque
(SRIC/USRR) à compter du 01/01/2021

15 1

B Adjoint(e) au chef d’unité forêt chasse biodiversité du Service Agri-
culture Forêt Eau Biodiversité/Unité Forêt Chasse Biodiversité (SA-
FEB/UFCB)  à compter du 01/07/2023

15 1

C Secrétaire de Direction 10 1

C Instructeur(trice) ANAH – référent(e)  énergie du Service Logement
Aménagement Mer et Territoire/Unité Financement ANAH et Habitat
Public (SLAMT/UFAHP) à compter du 01/08/2022

10 1

                   Total 149 9

(*) Par périodes décalées

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif du lieu d'affectation de
l'agent dans un délai de deux mois à compter de sa notification, conformément aux articles R421-1 à R421-4 du code
de justice administrative.

Fait à Carcassonne, le 28 février 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires et de la mer,
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•• 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES· 

DES PYRENEES-ORIENTALES 

$quare Arago - BP 40950 
66 950 PERPIGNAN CEDEX 

Mél: ddfip66@dgfip.finances.gouv.fr 

FINANCES PUBLIQUES 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques des Pyrénées-Orientales, 

Vu le code général �e la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, D 2312-
8, D.3221-4, D 3221-16, D 3222-1 et D,4111-9 ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l'article 33 ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés. de la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrièm� 
parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques 

Vu le décret du 13 novembre 2023 nommant Monsieur Xavier DENY, directeur départemental des 
finances publiques des Pyrénées-Orientales à compter du 1er décembre 2023. 

Décide: 

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Mme Véronique CONRY administratrice des ·finances 
publiques adjointe, à l'effet de 

- émettre, au nom de l'administration, les avis d'évaluation domaniale en vue de l'acquisition, la cession ou
· la location de biens (y compris les avis fournis à la SAFER sur les projets de cet organisme) ;

- fixer l'assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d'aliénation des biens de
l'État;

- suivre les instances relatives à l'assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi
qu'au recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé des
produits domaniaux (articles R, 2331-5, R, 2331-6 et 3° de l'article R. 2331-1 du code général de la
propriété des personnes publiques}.
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Article 2 - Mme Sophie MARTINEZ, Inspectrice Principale des finances publiques, reçoit la même 
délégation dans la limite de 1 000 000 euros pour les avis d'évaluation domaniale (valeurs vénales) et de 
100 000 euros pour les valeurs locatives. Toutefois, les évaluations relatives aux ventes en l'état futur 
d'achèvement (bailleurs sociaux) ne font pas l'objet d'une limitation. 

Article 3 - Mme Michèle MARC, Mr Nouri BERKANE, Mme Valérie MICHEL, Mme Caroline CHOJNACKI 
et Mr Christophe QUINTA, Inspecteurs des finances publiques, reçoivent la même délégation dans la 
limite de 400 000 euros pour les avis d'évaluation domaniale (valeurs vénales) et de 40 000 euros pour 
les valeurs locatives. 

Article 4 - Les délégataires visés aux articles 1 et 2 reçoivent une délégation sans limitation de montant 
pour les évaluations faites dans le cadre de la mise à jour de la comptabilité patrimoniale de l'État. 

Article 5 - Mme Véronique CONRY, Administratrice des finances publiques adjointe et Mme Sophie 
MARTINEZ, Inspectrice Principale des finances publiques reçoivent délégation de suivre les instances 
relatives à l'assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi qu'au recouvrement 
de toutes sommes quelconques dont la perception incombe au comptable-du Domaine (articles R-2331-5, 
R 2331-6 et 3° de l'article R. 2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques). 

Article 6 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département des 
Pyrénées-Orientales et du département de l'Aude 

A Perpignan, le 1•r février 2024 
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Extrait de l’Arrêté n° DREAL-UD11/66-C1-2023-087
actualisant les prescriptions techniques applicables à la SCA LA VIGNERONNE 

pour la cave qu’elle exploite sur le territoire de la commune de Canet d'Aude

L’arrêté  préfectoral  n°  DREAL-UD11/66-C1-2023-087 du  25  mars  2024  actualise  les  prescriptions
techniques applicables à la SCA LA VIGNERONNE pour la cave qu'elle exploite sur le territoire de la
commune de Canet d'Aude. 

Une copie de l’arrêté préfectoral n°  DREAL-UD11/66-C1-2023-087 du 25 mars 2024 est déposée en
mairies de Canet d'Aude pour y être consultée et est publiée sur le site Internet des services de
l’État dans l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.

52 rue Jean BRINGER - 11 836 CARCASSONNE Cedex 09
Tél. : 04 68 10 27 00
www.aude.gouv.fr 39
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